
COMMUNE DE

B E X

PROCES-VERBAL No 13

De la séance du Conseil communal de Bex

du mercredi 26 juin 2019 à 19 h 00
à la salle du conseil de l'Hôtel de ville

Présidence : Monsieur Pierre Droz

Excusés : Mmes M. Marsden, 0. Dupont Bonvin, A. Russo et MM. F. Gillard, L. Pichard,

0.Rouvé

Absent : M. C. Grand

Après tes salutations d'usage et l'appel, le Président apporte quelques modifications à l'ordre du jour.

Ces modifications sont acceptées à une large majorité et l'ordre du jour s'établit donc comme suit :

l. Appel

2. Communications du Président

3. Adoption du procès-verbal de la dernière séance

4. Assermentation de deux nouvelles conseillères communales

5. Rapports des commissions

5.1. Sur le préavis No 2019- 04 Soutènement d'un mur du Chêne

Rapporteur pour la commission ordinaire

et pour la commission des finances M. D. Aviolat

5.2. Sur le préavis No 2019- 08 Acquisition d'une surface de 3'000 m2 environ à détacher

de la parcelle No 1857 de Bex, propriété de Meilibex SA en liquidation

Rapporteur pour la commission ordinaire

Rapporteur pour la commission des finances

Mme V. Moreillon

Mme A. Cretton

6. Postulât du parti Avançons intitulé «Evaluation des potentiels énergétiques renouvelables sur la

Commune de Bex » M. M. Thévenaz

7. Examen de la gestion et des comptes 2018

7.1. Rapport de la commission de gestion

7.2. Réponses de la Municipalité aux vœux et observations

7.3. Examen des motions en suspens

7.4. Rapport de la commission des finances

7.5. Approbation de la gestion et des comptes 2018

8. Nomination du bureau pour 2019 - 2020

8.1. Du (de la) Président(e)

M. C. Roesler
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8.2. Du (de la) lervice-président(e)

8.3. Du (de ta) 2e vice-président(e)

8.4. Des scrutateurs

8.5. Des scrutateurs suppléants

9. Communications de la Municipalité

10. Vœux et demandes de renseignements

l. Appel

L'appel est effectué ; le quorum étant atteint, rassemblée peut valablement délibérer.

2. Communications du Président

Monsieur le Président informe rassemblée avoir participé :

Le 17 mai 2109, la 2ème vice présidente et Présidente du chœur " le Muguet" Madame Sytviane
Zuber a représenté le Conseil Communal, lors de leur soirée annuelle.

Le 23 mai 2019, il a représenté le Conseil Communal lors de rassemblée générale de la SIC (Société

industrielle et commerciale) Rapaz Frères vignerons- encaveurs.

La vice-présidente, Mme Circé Fuchs l'a remplacé à l'occasion de rassemblée générale du Minot.

Le 13 juin 2019, il a dû, à la dernière, s'excuser pour rassemblée générale du Croch'Choeur, victime

d'une sciatique aiguë.

Le 16 juin 2019, il a représenté le Conseil Communal au 63ème Giron des musiques du district
d'Aigle.

Le 20 juin 2019, il a représenté le Conseil Communal lors du 40ème anniversaire du jumelage et le
60ème anniversaire des échanges scolaires, plus la fête des écoles et la fête de la musique

Il précise encore avoir reçu les courriers suivants, dont il fait lecture :

o la lettre de démission de M. Pangjaj, qui était annoncée lors de la précédente séance ;

o la lettre de démission de Mme Goetschmann ;

o la lettre de démission de Mme Carole Guérin du poste de secrétaire du Conseil communal ;

o la lettre de démission de la commission de gestion de Mme Cretton. Le Président propose que le

nouveau membre soit élu lors de la prochaine séance.

M. le Conseiller Meili précise que le nouveau membre pour la commission de gestion devra être élu

par le Conseil, ce que confirme M. le Président.
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3. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 mai 2019

Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé sans modification et à l'unanimité.

4. Assermentation de deux nouvelles conseillères communales en remplacement de M.

Pangjaj (soc) et de Mme Goetschmann (UDC), démissionnaires

M. le Président demande à Mme Fabia Guérin et à Mme Anita Revaz de venir devant rassemblée. Il
donne lecture du serment figurant à l'article 5 du Règlement du Conseil communal. Mme Guérin et

Mme Revaz lèvent la main droite et répondent « Je le promets ».

5. Rapport des commissions

5.1. Sur le préavis 2019- 04 Soutènement d'un mur au Chêne

M. le Conseiller Aviolat donne lecture du rapport commun de la commission ordinaire et de la

commission des finances.

L'entrée en matière n'étant pas combattue, la discussion est ouverte.

La parole n'étant pas demandée, il est passé au vote des conclusions du préavis. Le Conseil

communal décide, à l'unanimité :

l. d'autoriser ta Municipalité à entreprendre les travaux de réfection du mur de soutènement du DP

1094 au Chêne ;

2. d'autoriser la Municipalité à ouvrir un crédit extrabudgétaire de fr. 235'000.- ;

3. de porter à l'actif du bilan le montant de fr. 235'OOQ.- sous la rubrique « Ouvrages de génie civil

et d'assainissement », compte n° 9141.001, et de l'amortir sur une durée de 20 ans à raison de

fr. 11'750- par an ;

4. de financer cet investissement conformément aux dispositions fixant le plafond d'endettement

pour la législature 2016 - 2021 que le Conseil communal a votées dans sa séance du 5 octobre

2016.

5.2. Sur le préavis No 2019- 08 Acquisition d'une surface de 3'000 m2 environ à

détacher de la parcelle No 1857 de Bex, propriété de Meilibex SA en liquidation

Me la Conseillère Moreillon donne lecture du rapport commun de la commission ordinaire et de la

commission des finances.

L'entrée en matière n'étant pas combattue, la discussion est ouverte.

La parole n'étant pas demandée, il est passé au vote des conclusions du préavis. Le Conseil

communal décide, à l'unanimité :

l. d'autoriser la Municipalité à acquérir au prix de fr. 150.- le m2, une surface de 3'000 m2 environ à

détacher de la parcelle n° 1857 de Bex propriété de Meilibex SA en liquidation et de supporter les
frais d'achat relatifs à cette opération ;



PV séance du 16.06.2019-page 4

2. de porter ce terrain à l'actif du bilan, patrimoine financier, pour la valeur fiscale qui lui sera

attribuée et d'amortir la différence par le fonds de réserve « achat de terrain » n° 9282.007 ;

3. de financer cette acquisition conformément aux dispositions qui fixent le plafond d'endettement

pour la législature 2016 - 2021 que le Conseil communal a votées dans sa séance du 5 octobre

2016.

6. Examen de la gestion et des comptes 2018

6.1. Rapport de la commission de gestion

Chaque conseiller a reçu un exemplaire du rapport de gestion, M. le Président propose en

conséquence de ne pas procéder à sa lecture.

L'entrée en matière n'est pas combattue.

6.2. Réponses de la Municipalité aux vœux et observations

Observation n° l :

« La COGES s'étonne du dépassement de crédit, conséquent du préavis 2017/12. Elle demande que
dorénavant le Conseil soit averti d'un dépassement, lors d'une séance du Conseil, et non par le

rapport de Gestion de la Municipalité. »

Monsieur le Président lit la réponse de la Municipalité :

La Municipalité prend bonne note de cette observation.

A la demande de M. le Conseiller Mundler, M. le Municipal Rapaz précise qu'il s'agit d'un préavis sur

l'écopoint du parc Ausset. Il précise que le dépassement était difficile à chiffrer, car plusieurs
chantiers ont été menés de front à cet endroit.

M. Mundler rappelle que le Conseil a déjà demandé à plusieurs reprises d'être informé des

dépassements.

Par 51 voix pour et 2 abstentions, la réponse est acceptée.

Voeu n° l :

« Pour tenter d'enrayer /'entrepôt des déchets sauvages, la commission demande davantage de

poubelles sur le territoire communal, notamment à la Route d'Aigle. Nous avons reçu des carafes

d'eau pour valoriser l'or bleu de la Commune, la COGES propose que soit offerte une boîte à mégots

lors des réceptions des jeunes citoyens et des nouveaux habitants. Les mégots jetés à terre finissent

dans les caniveaux et polluent grandement l'eau. »

Monsieur le Président lit la réponse de la Municipalité :

La Municipalité prend acte de la demande relative aux poubelles et en posera à la route d'Aigle lors

de sa réfection, d'ici 2020. Elle n'entend en revanche pas distribuer de boites à mégots aux nouveaux

citoyens et habitants, mais entreprendra plutôt une démarche de sensibilisation auprès du public en
général.

M. le Conseiller Dupertuis propose de refuser cette réponse, car selon lui la distribution de boites à

mégots estjudideuse.

M. le Conseiller Thévenaz n'est pas du même avis.
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Mme la Conseillère Fuchs propose de plutôt favoriser la sensibilisation des habitants à la

problématique des mégots jetés au sol.

M. le Municipal Capancioni souhaite faire une campagne pour protéger l'eau, un projet est d'ailleurs

à l'étude. La question de la pollution par les mégots pourrait être intégrée à cette campagne.

Par 46, voix pour, 3 voix contre et 6 abstentions, la réponse est acceptée.

Voeu n° 2 :

« Est-ce que le calendrier des manifestations du site communal et de l'application de la Commune

pourrait être plus précis, y ajouter le lieu et les heures ? Par exemple, un lien nous envoyant

directement sur le site de la manifestation serait-il envisageable ? »

Monsieur le Président lit la réponse de la Municipalité :

Les informations et liens utiles sont systématiquement reportés sur le site Internet, pour autant que

/es organisateurs les communiquent. Une demande de modification de l'application et du site est

pendante ; elle vise à permettre de reprendre les liens et documents du site sur l'application, ce qui

n'est pas possible actuellement.

M. le Conseiller Mundler demande s'il y a lieu de voter les réponses de la Municipalité aux vœux et

observations.

M. le Syndic Rachat précise, que selon l'article 105 du Règlement du Conseil communal, « les

réponses de la municipalité, lue par le président, au sujet desquelles la discussion n'est pas

demandée, sont considérées comme admises par le conseil.

S'il y a discussion, le conseil se prononce sur le maintien de tout ou partie de l'observation, mais sans

pouvoir la modifier. »

Cette procédure est appliquée pour la suite des vœux et observations.

Voeu n° 3 :

« Une amélioration de la visibilité des chemins pédestres est souhaitée. Le sentier menant de
Fontannaz Seulaz à Fenalet (la Vignasse) manque d'entretien et de flèches indicatrices. »

Monsieur le Président lit ta réponse de la Municipalité :

Le balisage des chemins pédestres n'est pas de la responsabilité de la commune mais de Vaud Rando.

Par ailleurs, la Municipalité est surprise de la remarque relative au manque d'entretien du chemin en

question, qui se fait régulièrement. Un contrôle sera néanmoins effectué et des mesures seront prises

s/ nécessaire.

La parole n'est pas demandée.

Voeu n" 4 :

« La COGES souhaite que toutes les indemnités des commissions municipales et communales soient

arrêtées au 30 juin. »

Monsieur le Président lit la réponse de la Municipalité :

C'est déjà le cas pour les commissions municipales. La Municipalité souhaite également qu'il en soit

de même pour les commissions du Conseil communal, de manière à ce que les indemnités

correspondent à /'année politique. Pour ce faire, le bureau du Conseil devrait dès lors remettre les

décomptes à la bourse communale en juillet.
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Mme ta Conseillère Fuchs appuie cette proposition.

Voeu n° 5 :

« La commission souhaite également que les notions par séance, demi-journée et journée soient plus

explicites et soient définies en heures. »

Monsieur le Président lit la réponse de la Municipalité :

On compte comme séance une réunion durant jusqu'à deux heures. Une séance de plus de deux

heures et de moins de cinq heures est comptée comme demi-journée. Les séances de plus de cinq

heures sont considérées comme des journées.

La discussion sur le rapport de gestion est ouverte :

Mme la Conseillère Moreillon demande des précisions au sujet du tableau des répartitions des jetons

des commissions figurant à ta page 4 du rapport de la commission de gestion.

À la page 6 figure un état des lieux des problèmes relevés au collège de la Servannaz. Elle demande si
de nombreuses surprises restent à envisager au vu du montant des travaux déjà entrepris.

Elle demande également comment se déplace les enfants se rendant UAPE depuis l'école de l'avenue

Biaudet puisqu'ils ne sont pas pris en charge par une éducatrice.

M. te Syndic Rachat explique que l'augmentation importante des jetons de présence de la
commission de salubrité et contrôle des constructions est due au rattrapage de dossiers en retard.

Par ailleurs, les tarifs ont été augmentés, car ces personnes officient en journée.

Il rappelle en outre que Bex encaisse les taxes de séjour, mais les reverse à l'Office du tourisme.

Au sujet des élèves du foyer (école de l'avenue Biaudet), les enfants qui devraient se rendre à l'UAPE

ne sont pas enclassés dans cette école.

M. le Conseiller Meili demande des explications au sujet du paragraphe concernant les salaires de

l'EPOC (page 12), car il ne le comprend pas.

Il s'interroge au sujet de la remarque à la page 15 concernant la rémunération des membres de

commission sportive.

Concernant les salaires de l'EPOC, M. le Syndic Rachat explique qu'il s'agit de chiffres tirés du rapport

annuel et qu'ils sont en effet assez peu compréhensibles sous cette forme.

Au sujet de la commission sportive, M. le Municipal Hediger précise que cette remarque est de la

responsabilité de la commission de gestion. Il avait en effet expliqué que certaines activités sont
organisées bénévolement par ladite commission.

6.3. Examen des motions en suspens

La liste des motions laissées en suspens est passée en revue :

Motion Pierre Carminati du 27 juin 2007, concernant la route qui va de Vasselin à la Pâtissière :

Le préavis n" 2019/03 relatif à l'infiltration des eaux de ruissellement des routes de Vasselin et de la
Pâtissière a été adopté par le Conseil communal dans sa séance du 20 mars 2019. Les travaux seront

exécutés d'ici à la fin de l'année 2019.

La Municipalité propose de classer cette motion.
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M. le Conseiller Carminati remercie d'avoir accepté ce préavis, mais rappelle que les travaux n'ont

pas encore été adjugés.

M. le Syndic Rachat explique qu'il s'agit d'un oubli et que ce sera fait cette semaine encore.

La motion est classée à l'unanimité des voix.

Motion Marielle Kohli, du 21 septembre 2011, intitulée « Développement d'une nouvelle

déchetterie » :

Cet objet figure au plan financier pour 2022. Par ailleurs, l'amélioration des écopoints dans la
commune se poursuit par l'installation de containers type Viliger enterrés pour les ordures, Se verre et

te papier. L'introduction de points de récolte des déchets de restauration de type GastroVert pour

privés est prévue cette année. Le passage en déchetterie ne devrait donc subsister à terme que pour

/es encombrants, laferraille et les inertes. La municipalité préfère donc poursuivre sa collaboration

avec les professionnels de Cablofer, car révolution du traitement des déchets la pousse à différer la
création d'une nouvelle déchetterie et à privilégier l'examen d'une solution intercommunale, voire

régionale. Elle nourrit par ailleurs l'espoir de pouvoir améliorer prochainement l'accès à la déchetterie

existante.

La Municipalité propose de classer cette motion.

Mme la Conseillère Kohli propose de ne pas classer cette motion, le postulât ayant été déposé il y a 8

ans et rien n'a été entrepris à ce jour.

Par 16 voix pour, 32 voix contre et 3 abstentions, la motion n'est pas classée.

Postulât du parti Avançons, du 29 octobre 2014, intitulé « Pour l'amélioration et la sécurisation du

site de la piste Vita » :

Comme relevé en 2017 et 2018, la Municipalité recherche une solution pour améliorer l'accueil des

visiteurs, par exemple en aménageant un point à'eau et des WC. L'étude est en cours.

Postulât du parti Avançons, du 25 octobre 2017, intitulé « Concept de nos besoins scolaires » :

Une commission composée des municipaux des écoles, de l'urbanisme et des bâtiments, de la

directrice des écoles et d'un doyen ainsi que d'un responsable du Département de la formation et de

la jeunesse. Direction générale de renseignement obligatoire, a repris leflambeau du groupe de

travail initial et suit de près révolution de la situation. Elle est à même d'entreprendre les démarches
nécessaires et d'alerter en temps utiles les autorités exécutive et législative.

La Municipalité propose de classer ce postulât.

Mme la Conseillère Payât propose de ne pas classer le postulât, le conseil n'ayant reçu aucune

nouvelle d'un quelconque projet.

Par 23 voix pour, 12 contre et 14 abstentions, le postulât n'est pas classé.

Postulât du parti Avançons, du 6 décembre 2017, intitulé « Circulation responsable et « mobilité
douce » pour tous dans notre village de Bex » :

Comme relevé en 2018, la Municipalité a bien compris la préoccupation des auteurs du postulât et

so/s/'t chaque opportunité pour améliorer la mobilité des piétons et des cycles, notamment par la

création de trottoirs. Le préavis relatif au réaménagement de la route d'Aigle sera déposé cette année

encore. Le plan des circulations de la zone Grand-St-Bernard - Gare - Rivarotte fait par ailleurs l'objet

d'une réflexion approfondie dans le cadre du réaménagement de la gare et de la place de la Gare.
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La Municipalité propose de classer ce postulât.

M. Le Conseiller Noël demande de maintenir ce postulât, car le plan de mobilité douce de t'ensemble

de la commune n'a pas été réalisé. Selon lui, le plan des circulations de la zone Grand-St-Bernard -

Gare - Rivarotte ne répond que partiellement au postulât. Certaines études ont été entreprises,

telles que la place du Marché ou la place de la Gare, mais d'autres points, notamment à proximité

des écoles restent sensibles. Il demande que ta mobilité soit analysée de manière globale.

Par 4 voix pour, 42 contre et 5 abstentions, le postulât n'est pas classé.

Motion Philippe Sarda, du 6 décembre 2017, intitulée « Une piste de fond attrayante » :

Comme relevé en 2018, l'utilité de l'installation d'un nouvel éclairage n'estpas avérée. La municipalité

entend par ailleurs rassurer le motionnaire quant à la pérennité de la piste de fond. En effet, le plan
d'affectation partiel « Les Plans » mentionne le périmètre de la piste de fond et son tracé, qui ne peut
être obstrué par une quelconque construction ou plantation.

La Municipalité propose de classer cette motion.

M. le Conseiller Sarda précise que la piste est indiquée comme étant éclairée. Cependant, l'édairage

est énergivore et de mauvaise qualité. En en conséquence, il demande d'étudier la chose et de ne

pas classer le préavis.

Par 26 voix pour, 16 contre et 12 abstentions, le postulât est classé.

Postulât Eric Maendly, du 16 mai 2018, intitulé « Pour un complément d'éclaîrage public au hameau

des Dévens » :

Compte tenu des mesures d'économies d'énergie souhaitées par le Conseil communal, la municipalité

tente de trouver une solution propre à améliorer la sécurité des piétons, sans pour autant multiplier

/es points lumineux.

La Municipalité propose de classer ce postulât.

M. le Conseiller Maendly n'accepte pas cette réponse. Selon lui, la question d'économie d'énergie ne

peut pas être évoquée pour deux candélabres.

Par 15 voix pour, 30 contre et 4 abstentions, le postulât n'est pas classé.

Postulât du parti Avançons, du 16 mai 2018, intitulé « Une application « Bex découverte » pour
valoriser notre village » :

Au vu des inconvénients d'une telle application, trop compliquée et onéreuse à gérer, par ailleurs

abandonnée par Villars Tourisme, la municipalité a préféré miser sur l'application Bex et compléter
celle-ci avec divers liens, notamment vers le site Villars-Diableret.ch, qui comprend l'OTde Bex, vers

SuisseMobile ou encore ulmon.com qui permet de télécharger des applications pour voyageurs.

La Municipalité propose de classer ce postulât.

Mme la Conseillère Kohli propose de classer ce postulât car elle a l'intention de faire une autre

proposition.

A l'unanimité moins 2 abstentions, le postulât est classé.

Motion du parti PLR, du 27 juin 2018, intitulée « Les forêts de châtaigniers, une culture... » :

En automne 2018, des panneaux interdisant la cueillette des châtaignes et attirant l'attention des

contrevenants sur les poursuites encourues par les contrevenants ont été posés avec un succès
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certain. Le nouveau règlement de police offrira par ailleurs la possibilité de mettre à ban les forêts de

châtaignes.

La Municipalité propose de classer cette motion.

M. le Conseiller Echenard n'est pas tout à fait d'accord avec la réponse de la Municipalité : il

demande que la signalisation soit améliorée et surtout qu'un règlement communal soit élaboré. Par

ailleurs, il regrette que l'année passée, les employés communaux aient ramasse les châtaignes sur

leurs heures de travail, puis que la récolte leur ait ensuite été distribuée gratuitement.

Par 0 voix pour, 45 contre et 5 abstentions, le postulât n'est pas classé.

Motion du parti PLR, du 5 décembre 2018, intitulée « Emoluments équitables » :

Un préavis est prévu pour la fin de l'année, qui proposera au Conseil communal un nouveau

règlement sur les émoluments perçus par l'administration communale.

Postulât du parti PLR, du 5 décembre 2018, intitulé « Pour une Place du Marché accueillante et

vivante » :

Le monument Forneret sera démonté et restauré dès début juin ; cet automne il sera installé au

cimetière de Tavalles. Un préavis sera déposé d'ici la fin de l'année en vue du réaménagement de la

Place.

6.4. Rapport de la commission des finances

Le rapport de la commission des finances sur les comptes 2018 est lu par M. le Conseiller Roesler.

L'entrée en matière n'est pas combattue. Le Président propose de donner lecture des comptes page

par page et demande au rapporteur de la commission des finances de l'interrompre lorsqu'il y a une

remarque.

Chapitre l Administration générale

M. le Conseiller Roesler lit les remarques de la commission des finances.

M. le Conseiller Dupertuis regrette que pour la 3e année consécutive, le compte 112

« Environnement et développement durable » n'ait pas été utilisé.

M. le Municipal Rapaz n'est pas d'accord avec la remarque du conseiller : il rappelle que fr. 400'OQO.-

à fr. 500 000.- ont été utilisés sur le compte forêt pour la biodiversité. De surcroît, ces montants sont

pris en compte pour le calcul de la péréquation.

M. le Conseiller Dupertuis confirme qu'il parlait du compte 112 uniquement.

Chapitre 2 Finances

M. le Conseiller Roester lit les remarques de la commission des finances.

Chapitre 3 Domaines et bâtiments

M. le Conseiller Roesler lit la remarque de la commission des finances.
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Chapitre 4 Travaux

M. le Conseiller Roesler lit les remarques de la commission des finances.

440.3134 « Approvisionnement des parcs et jardins » : Mme la Conseillère Moret demande où sont

situés les nouveaux massifs, car le montant double par rapport à 2017.

M. le Municipal Rapaz explique qu'il s'agit de nouveaux massifs au parc Ausset et dans le parc de la

grande salle ; comme il s'agit de rosiers, l'investissement a été fait pour plusieurs années.

L'augmentation des comptes est également due à un renouvellement des massifs plus fréquents.

Chapitre 5 Instruction publique et cultes

M. te Conseiller Roesler lit les remarques de la commission des finances.

Compte 501.4363 « Remboursements de dommages par des tiers » M. le Conseiller Maendly a une

question au sujet des stores abîmés lors d'un épisode de foehn, les dégâts n'ayant pas été

remboursés par l'ECA : il demande si la réparation pourrait être prise en charge par te fournisseur ou

le concepteur, car ces stores n'ont pas résisté à un vent inférieur à 70 km/h.

Au sujet du même compte, Mme la Conseillère Kohli constate l'importance des frais de réparation

pour un collège neuf. Cette remarque a déjà été faite à plusieurs reprises par la commission de

gestion.

Cte 560.3185 « Honoraires des médecins scolaires » : Mme la Conseillère Bielman ne comprend pas

la remarque de la Cofin.

M. le Conseiller Roesler explique que le médecin-dentiste attend les enfants entre 2 rendez-vous. En

organisant mieux les passages, le nombre d'heures facturé serait ainsi diminué.

Chapitre 6 Police

Pas de remarque.

Chapitre 7 Sécurité sociale

Pas de remarque

Chapitre 8 Services industriels

M. le Conseiller Roesler lit les remarques de la commission des finances.

Page 56 à 67 -Tableau du budget des bâtiments :

M. le Conseiller Roesler lit la remarque de la commission des finances.

M. le Conseiller Roester lit les conclusions du rapport.

L'entrée en matière n'étant pas combattue, la discussion est ouverte.
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6.5. Approbation de la gestion et des comptes 2018

Les comptes et la gestion 2018 sont acceptés par 50 voix pour et l abstention.

7. Postulât du groupe Avançons « Evaluation des potentiels énergétiques renouvelables

sur la Commune de Bex »

M. le Conseiller Thévenaz lit le postulât.

Le postulât est jugé recevable, la discussion est ouverte.

M. le Syndic Rachat ne souhaite pas décourager le conseil. Il précise que beaucoup de sources

d'énergie sur le territoire communal ont été étudiées :

0 II y a environ 20 à 25 ans, la Romande Energie a étudié la capacité du vent sur la colline de
Chiètres durant 3 ans pour l'installation d'éoliennes ; l'entreprise a préféré le Jura ;

° La géothermie n'est pas à l'ordre du jour même si Lavey n'est pas loin ;

° au point de vue énergie hydraulique, l'Avançon est déjà exploitée à son maximum ;

0 des projets de barrages sur te Rhône, seul celui de Massongex devrait être réalisé dans les

quatre prochaines années par Bex - Rhône ;

0 Toutes les capacités des chutes d'eau ont été mesurées par les FMA durant 3 ans, cette étude

n'a pas abouti à des concrétisations.

Il serait encore possible d'encourager l'énergie solaire.

M. te Conseiller Dupertuis confirme que le potentiel solaire sur le territoire communal, selon le

cadastre suisse, est de 58 gigawatts/heure, soit l'équivalent de la consommation annuelle de 12'000

foyers. Il appuie le postulât, qui met en exergue deux éléments importants pour une politique

énergétique communale : connaître son potentiel de production d'une part et ses consommations

d'autre part.

Cela correspond à une planification énergétique territoriale, qui sera demandée par le Canton pour la

validation des plans directeurs communaux. Une subvention est prévue pour les communes qui font

cette étude à titre volontaire.

Le groupe Ouverture souhaite renvoyer ce postulât à la Municipalité.

M. le Conseiller Knobl demande si l'installatîon de panneaux solaires sur les bâtiments communaux a

été étudiée.

M. le Syndic Rachat répond que non.

M. le Conseiller Dupertuis informe que le site toitsolaire.ch recense pour chaque commune le

potentiel solaire thermique et photovoltaïque pour sa propre maison.

Pour M. le Conseiller Thévenaz ce postulât n'est pas une utopie, mais il est réaliste et il s'agit d'une

réalisation à long terme.

Par 45 oui et 6 abstentions, le postulât est pris en considération.

Renvoi à une commission (si 12 membres le demandent) : non

Par 42 oui, 4 non et 3 abstentions, le postulât est renvoyé à la Municipalité pour étude.
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8. Nomination du bureau pour 2019 - 2020

8.1. Du (de la) Président(e)

Mme la Conseillère Circé Fuchs (OUV) est élue par acclamation.

8.2. Du (de la) 1er vice-président(e)

Mme la Conseillère Sylvianne Zuber (SOC) est élue par acclamation.

8.3. Du (de la) 2e vice-président(e)

M. le Conseiller Olivier Rouvé (PLR) est élu par acdamation.

8.4. Des scrutateurs

Mme Odette Dupont-Bonvin (AV) et Mme Eliane Comte (UDC) sont élues par acclamation.

8.5. Des scrutateurs suppléants

Mme Valentine Moreillon (AV) et M. Rolf Bolli (UDC) sont élus par acclamation.

9. Communications de la Municipalité

M. le Syndic Rachat informe que le bâtiment de l'Echaud a été vendu. Cela correspond au préavis

voté en début de législature qui autorise la Municipalité, sans passer par un préavis, une dépense de
frs 250'OOQ. - par objet et au maximum 4 objets par législature. Dans ce cadre, la commune a acquis

tout ce qu'Armasuisse possédait encore sur son territoire, car elle était intéressée par des locaux

pour l'entreposage. Armasuisse a fait une offre globale à fr. 186'964.- pour tous les objets ; une

partie d'entre eux ont été acquis après négociations à fr. 129'996.-, les plus petits bâtiments n'étant

pas intéressants.

Mme la Municipale Desarzens confirme que le plan canicule a été déclenché ; comme chaque année

la Municipalité a donné mandat à la section bellerine des samaritains pour un suivi des personnes

vulnérables.

À cause de ta grande chaleur, le cortège de la fête des écoles est avancé, il débutera à 9 h 40.

M. te Municipal Hediger a reçu cette information de la police cantonale : un exercice avec

engagement d'hélicoptères est prévu sur le site de Savatan. Cela concerne avant tout les habitants

situés sur la colline Chiètres et ceux du quartier de Vasselin.

M. le Municipal Cossetto confirme que les travaux du dojo sont terminés et les locaux mis à

disposition des utilisateurs à partir du 1er juillet.

Au Stand de Vauvrise, les travaux avancent malgré quelques mauvaises surprises sur ta charpente et

sur les murs. Il espère que les travaux se termineront à la fin de cette année.

Les travaux pour le chauffage de l'auberge de Solalex débutent dans 2 semaines.

M. le Municipal Capandoni donne des informations sur les chantiers concernant l'eau : au chemin

Julien Galtet, te goudronnage se fera d'ici le 15 juillet ; le chantier reprendra pour la 4e et dernière

phase après les vacances des entreprises.

Aux Plans, le chantier, depuis le restaurant de l'Argentine sur la route du village, a débuté le 17 juin

et suit son cours ; il se fait également par tronçon.
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Solalex- la phase 2 est en cours, des tranchées ont été ouvertes pour poser des canalisations. La

commune est attentive à respecter tes sols et ne pas polluer les lieux, le site près de l'Avançon étant

protégé.

M. le Municipal Rapaz annonce que le 21 septembre aura lieu la traditionnelle journée de la forêt à la
piste Vita. Il s'agira pour Bex de la journée des services communaux : plusieurs d'entre eux seront

présents ; il est également prévu un volet biodiversité.

Casse ct'eau de la Romande énergie sur la Route des Plans : les travaux d'urgence avancent bien. Un

passage à gué doit encore être réalisé sur la route forestière de Torcul et une réflexion doit être faite
pour le chemin pédestre le long des gorges de l'Avançon.

Actuellement, l'État de Vaud calcule comment faire passer les flux supplémentaires d'eau, les

conduites étant largement sous-dimensionnées.

A partir de la semaine prochaine, l'Êtat de Vaud entame la réfection de la route des Plans sur 400

mètres, depuis la sortie du sentier des gorges jusqu'au restaurant du Chamois.

La commune n'a pas reçu de nouvelles à ce jour concernant les estacades à la sortie du hameau du

Chêne.

10. Vœux et demandes de renseignements

10.1. Questions

Mme Circé Fuchs informe que te bureau a décidé lors de sa dernière séance de répondre à la
question de M. Mundler au sujet du délai entre la réception des préavis et son analyse par une

commission ad hoc. Pour ce faire, une commission sera nommée pour réviser tes articles 44 à 45 du

Règlement du conseil communal.

Elle informe qu'une erreur s'est glissée dans les pages du journal communal au sujet de la nuit du

Bélier : il s'agit bien de la 48e édition et non de la 47e. Elle confirme le programme est différent de
celui de l'année précédente.

M. le Conseiller Maendly demande le nom de l'acheteur de l'immeubte de l'Echaud.

Concernant la déchetterie, il a été frappé par le nombre de véhicules avec des plaques valaisannes
dont les propriétaires utilisent la déchetterie, ainsi que des petites entreprises. Il demande s'il est

possible d'envisager un état des lieux.

Mme la Conseillère Warpelin a lu le billet du syndic dans le dernier journal du PLR bellerin, qui
annonçait que les CFF s'opposaient à la démolition de la halle et que le projet de la gare pourrait en
conséquence prendre du retard. En outre, elle est surprise du nombre de parcages sauvages le long

des voies du train, ce qui peut créer un danger.

Mme la Conseillère Bielman a constaté que le projet horaire 2020 pénalise la desserte de Bex ; elle
demande ce que la Municipalité compte faire pour défendre les Bellerins.

Elle demande pourquoi les tilleuls de la place ont été sciés avant que le projet de la place du Marché
ait abouti.
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Mme la Conseillère Zuber s'adresse au Municipal Capancioni, car sur l'autoroute à la sortie

Villeneuve direction Valais est installé un grand panneau annonçant Parc Gruyères - Pays-d'Enhaut,

alors que la région n'a rien à voir ni avec le Parc Gruyères, ni avec le Pays-d'Enhaut.

Elle souhaite remercier Mme Guérin, secrétaire du conseil pour son aide et ses conseils.

Mme la Conseillère Moret demande s'il est possible de connaître la disponibilité des cartes
journalières CFF sur le site communal.

M. le Conseiller Dupertuis souhaite savoir si une démarche participative avec les citoyens sera

réalisée dans le cadre de l'étude du nouveau plan d'affectation.

M. le Conseiller Mundler remercie la Municipalité d'avoir accédé à sa demande pour que les

décisions municipales apparaissent à nouveau dans le journal communal.

M. le Conseiller Sarda remercie la Municipale Desarzens car le problème des lumières s'allumant de

manière intempestive aux abords du collège de la Servannaz a été réglé.

Début mai, des employés de la commune ont fauché une bande herbeuse, alors qu'une subvention

cantonale aurait pu être débloquée si cela avait été fait à partir de la mi-juin. Il demande si c'est bien
judicieux procéder ainsi.

Il demande encore si l'achat des bâtiments à Armasuisse répond à un plan stratégique et si cela va

coûter à la commune.

Mme la Conseillère Comte souhaiterait qu'une table soit posée vers le Marais, où sont déjà installés
des bancs.

Mme la Conseillère Hediger interpelle la Municipalité au sujet de la salle du conseil car il n'est pas
agréable du tout de travailler dans ces conditions. Elle demande d'étudier une alternative pour la

tenue des séances du conseil.

M. le Conseiller Knobl remercie M. le Municipal Rapaz pour la première barrière installée aux Posses-

sur-Bex, mais demande quand sera réalisée la seconde.

10.2. Réponse

M. le Syndic Rachat répond à M. le Conseiller Maendly au sujet de la vente du bâtiment de l'Echaud
la Municipalité souhaitait en obtenir au minimum fr. 160'OOQ.- après l'avoir fait estimée. L'offre la

plus élevée était de frs 200'OOQ.- ; en conséquence l'immeuble a été vendu à M. Christophe

Markovic.

L'Office fédéral de la culture s'oppose toujours à la démolition de la halle marchandises des CFF.
Cependant, cela n'a pas de conséquence sur le projet de la gare CFF, mais cela pourrait modifier le

projet des TPC.

Il confirme que tous les trains IR sont supprimés. Des trains régionaux s'arrêteront à la gare de Bex,

mais la correspondance sera mauvaise.

Non seulement, la commune a réagi auprès de la DGMR lors de la consultation, mais elle s'est

également appuyée sur Aigle Région pour faire connaître ses revendications. Elle a par ailleurs

adressé un courrier à Mme la Conseillère d'Etat Nuria Gorrite.
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A sa connaissance, les tilleuls sont toujours en place. Le permis d'abattage est prêt, mais

effectivement la Municipalité attend un nouveau projet pour les signer.

Il confirme à Mme la Conseillère Moret qu'il n'est pour te moment pas possible informatiquement de

connaître la disponibilité cartes journalière CFF. Il reposera néanmoins la question.

Il assure que la salle du conseil est bien la salle historique de l'Hôtel de ville et convient que ce n'est

pas idéal à cause de la chaleur. Cependant, d'autres communes sont encore moins bien loties.

M. le Municipal Cherubini répond à M. le Conseiller Dupertuis au sujet de la démarche participative
pour la révision du plan général d'affectation : ce n'est pas prévu à ce stade, mais conformément à la

Loi sur l'aménagement du territoire, une consultation-information est prévue l'année prochaine (fin

été - début automne). Des corrections se feront en fonction des discussions avec la population. Le

planning prévoit de finaliser pour 2021.

M. le Municipal Hediger relève que la question du parking sauvage se trouve sur le domaine privé des

CFF, mais il va voir ce qui est possible de faire.

Selon M. le Municipal Cossetto, l'achat des bâtiments à Armasuisse semble une bonne opération et

répond à une demande des divers services.

M. le Municipal Capancioni confirme que le panneau sur l'autoroute dépend de l'Office fédéral des

routes (OFROU).

M. te Municipal Rapaz précise que la barrière aux Passes se fera avant l'hiver, si possible avec la

participation financière de l'Etat.

Concernant les plaques valaisannes des véhicules se rendant à la déchetterie, il peut s'agir de

Bellerins travaillant sur Valais et possédant une voiture d'entreprise. En outre, une surveillance avait

été faite au stand de Vauvrise et il s'était avéré que les entreprises de jardinage débarrassaient les
déchets de jardin de personnes domiciliés dans le village. Il va néanmoins faire un rappel à Cablofer
afin que leurs collaborateurs ne laissent pas entrer des gens qui n'ont pas la carte déchets sur eux.

Au sujet du fauchage, un talus a en effet été fauché entre Vasselin et le Courset. Il a pris contact avec

l'agricuiteur concerné.

Il a pris note de la demande d'installation d'une table au marais. Ce point sera discuté en

Municipalité, mais s'il n'y est pas favorable, car c'est en bordure de route et cela pourrait être

dangereux.

M. le Conseiller Meili demande des précisions pour les déchets verts, car il lui semblait que les

entreprises n'avaient pas l'autorisation de vider leur camionnette dans les bennes. Il demande où se

situe la limite.

M. te Municipal Rapaz confirme que c'est possible pour les entreprises mandatées par des habitants

de la commune.

M. le Syndic Rachat rappelle un cas : un paysagiste n'a pas le droit d'aller déverser sa coupe, mais il a

autorisation de le faire pour un client belterin.

Mme la Conseillère Comte explique, que dans une situation similaire, elle a dû payer la décharge à
l'extérieur.

M. le Conseiller Reynold Cherix n'est pas d'accord avec la réponse du syndic.
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Mme la Conseillère Fuchs remercie rassemblée de l'avoir élue. Elle remercie le Président du conseil

pour l'année écoulée et lui souhaite un bel été.

M. le Conseiller Roesler lit un texte pour remercier et féliciter le Président du conseil.

Mme la Conseillère Moreillon prend la parole pour remercier également M. Droz, président.

Mme la Conseillère Zuber fait de même.

M. Pierre Droz fait un discours pour la fin de son année de présidence.

La séance est levée à 21 h 55.

Au nom du Conseil communal :

^^-Le-Ecesident :

-'^^-,
—PTerre Droz

Lajiecrétaire:^ '

dG(^e^
Carole ^uérin


































































